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I.A MALAISIF. ET LA TANZANIE DEPOSENT AUPRES DU GATT 
LEURS INSTRUMENTS DE RATIFICATION 

DE L'ACCORD SUR L'OMC 

La Malaisie et la Tanzanie ont déposé ce jour (6 septembre 1994) auprès du secrétariat du GATT 
leurs instruments de ratification de l'Accord sur l'Organisation mondiale du commerce (OMC), qui 
reprend les résultats des négociations commerciales du Cycle d'Uruguay. 

La Malaisie est le premier membre de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est ( AN ASE), 
et la Tanzanie, le onzième pays africain à avoir ratifié l'Accord sur l'OMC. 

Le Directeur général du GATT, M. Peter Sutherland, s'est félicité de voir la Malaisie et la 
Tanzanie ratifier l'Accord sur l'OMC et a exhorté les pouvoirs législatifs des autres participants à 
accorder une priorité tout aussi haute à la ratification. 
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